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Séance extraordinaire du conseil de la Municipalité régionale de comté Les 
Moulins située au 710, boulevard des Seigneurs à Terrebonne, tenue le 10 novembre 2020 
à 17 h 00, et ce, à huis clos et par conférence téléphonique, le tout tel que permis par arrêté 
ministériel en lien avec la pandémie de la COVID-19. Sous la présidence de monsieur 
Guillaume Tremblay, préfet : 
 

Sont présents : Messieurs Marc-André Plante, Réal Leclerc, Serge Gagnon, Simon 
Paquin, Gabriel Michaud, Bertrand Lefebvre, Don Monahan, Roger Côté et mesdames 
Brigitte Villeneuve, Nathalie Bellavance, Nathalie Ricard et madame Anny Mailloux. 
 
 Sont également présents monsieur Claude Robichaud, directeur général et 
secrétaire-trésorier, madame Martine Baribeau, directrice générale adjointe, secrétaire-
trésorière adjointe et directrice du service du greffe et monsieur Pierre Daviault, directeur 
du service de développement économique et touristique. 
 
 La présente séance du conseil a été dûment convoquée et signifiée tel que requis 
par le Code municipal du Québec, à tous les membres du conseil de la MRC Les Moulins.  
 

12 833-11-20 Ouverture de la séance 
 
 Il est proposé par monsieur Marc-André Plante, appuyé par monsieur Réal Leclerc 
et résolu unanimement: 
 
 QUE la séance soit et est ouverte. 

ADOPTÉE 
12 834-11-20 Adoption de l'ordre du jour 

 
 Il est proposé par monsieur Simon Paquin, appuyé par monsieur Gabriel Michaud 
et résolu unanimement: 
 
 QUE l'ordre du jour soit et est accepté tel que proposé: 
 
1. Ouverture de la séance 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Approbation du document intitulé Lettre d’offre prêt à terme PAU PME - Volet 

aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM) 
 
4. Mandat à la firme de KPMG pour l’analyse des dossiers du Programme Fonds 

d’aide d'urgence aux petites et moyennes entreprises (PAU PME) - Volet aide aux 
entreprises en régions en alerte maximale (AERAM)  

 
5. Mandat à monsieur Bernard Dostie pour l’analyse des dossiers du Programme 

Fonds d’aide d'urgence aux petites et moyennes entreprises (PAU PME) incluant 
le volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM)  

 
6. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-33 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser  
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7. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-34 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser 

 
8. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-35 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser 

 
9. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-36 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser 

 
10. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-37 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser 

 
11. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-38 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser  

 
12. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-39 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser 

 
13. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-40 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser  

 
14. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-41 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser  

 
15. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-43 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser  

 
16. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-44 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser. 

 
17. Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait 
numéro PAU-20-11-45 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et 
autorisation de débourser  
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18. Régime complémentaire de retraite des employés de la RAIM et de la MRC les 

Moulins – Indexation accordée aux retraités et marge pour écarts défavorables de 
0,8 % dans le taux d’actualisation au volet antérieur 

 
19. Mandat afin d’éditer le mémoire sur le plan stratégique de l’Autorité régionale de 

transport métropolitain (ARTM) pour la Table des préfets et élus de la couronne 
Nord (TPÉCN)  

 
20. Clôture de la séance 

ADOPTÉE 
12 835-11-20 Approbation du document intitulé Lettre d’offre prêt à terme PAU PME - Volet aide aux 

entreprises en régions en alerte maximale (AERAM) 
 

CONSIDÉRANT le document intitulé Lettre d’offre prêt à terme PAU PME - Volet 
aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), joint en annexe à la présente 
résolution; 
 

Il est proposé par madame Anny Mailloux, appuyée par monsieur Roger Côté et 
résolu unanimement: 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le document intitulé « Lettre d’offre prêt à terme PAU PME - Volet aide aux 
entreprises en régions en alerte maximale (AERAM) », joint en annexe à la présente 
résolution, soit trouvé conforme et en conséquence approuvé tel que proposé. 

ADOPTÉE 
12 836-11-20 Mandat à la firme de KPMG pour l’analyse des dossiers du Programme Fonds d’aide 

d'urgence aux petites et moyennes entreprises (PAU PME) - Volet aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM) 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20 le conseil a accepté 
la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux petites et moyennes ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20 le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT les besoins de la MRC Les Moulins, il y a lieu d’accorder un 
mandat pour l’analyse des dossiers de prêts dans le cadre du Programme Fonds d’aide 
d’urgence aux petites et moyennes entreprises (PAU PME) – Volet aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM); 
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 CONSIDÉRANT l’offre de service de la firme KPMG, datée du 6 novembre 2020, 
au montant 22 500,00$, incluant tous les frais et excluant les taxes, pour l’analyse des 
dossiers du Programme Fonds d’aide d'urgence aux petites et moyennes entreprises (PAU 
PME) - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 

Il est proposé par madame Nathalie Bellavance, appuyée par madame Nathalie 
Ricard et résolu unanimement: 

 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins accepte l’offre de service datée 6 novembre 
2020 de la firme KPMG pour l’analyse des dossiers de prêts dans le cadre du Programme 
Fonds d’aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises - Volet aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), au taux horaire moyen de 125,00$, pour un montant 
ne dépassant pas 22 500,00$, incluant tous les frais et excluant les taxes. 
 
 QUE le directeur général et secrétaire-trésorier soit et est autorisé à signer, pour et 
au nom de la MRC Les Moulins, tout document requis pour donner effet à la présente 
résolution. 
 
 QUE le certificat de disponibilité de crédit n° 2020-152 émis par le directeur 
général et secrétaire-trésorier pour un montant ne dépassant pas 22 500,00$, incluant tous 
les frais et excluant les taxes, poste budgétaire 2620-419 « Honoraires professionnels », 
soit et est annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 
12 837-11-20 Mandat à monsieur Bernard Dostie pour l’analyse des dossiers du Programme Fonds d’aide 

d'urgence aux petites et moyennes entreprises (PAU PME) incluant le volet aide aux 
entreprises en régions en alerte maximale (AERAM) 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20 le conseil a accepté 
la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux petites et moyennes ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20 le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT les besoins de la MRC Les Moulins, il y a lieu d’accorder un 
mandat pour l’analyse des dossiers de prêts dans le cadre du Programme Fonds d’aide 
d’urgence aux petites et moyennes entreprises incluant le volet aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM); 
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 CONSIDÉRANT l’offre de service de monsieur Bernard Dostie datée du 27 avril 
2020, au montant variant entre 300 $ et 400 $ par dossier selon la nature de l’analyse; 
 

Il est proposé par monsieur Bertrand Lefebvre, appuyé par monsieur Don Monahan 
et résolu unanimement: 

 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins accepte l’offre de service datée 27 avril 
2020 de monsieur Bernard Dostie, pour l’analyse des dossiers de prêts dans le cadre du 
Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites et moyennes entreprises incluant le volet 
aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), pour un montant variant 
entre 300 $ et 400 $ par dossier selon la nature de l’analyse, et ce pour un montant ne 
dépassant pas 6 000,00$, excluant les taxes. 
 
 QUE le directeur général et secrétaire-trésorier soit et est autorisé à signer, pour et 
au nom de la MRC Les Moulins, tout document requis pour donner effet à la présente 
résolution. 
 
 QUE le certificat de disponibilité de crédit n° 2020-153 émis par le directeur 
général et secrétaire-trésorier pour un montant ne dépassant pas 6 000,00$, excluant les 
taxes, poste budgétaire 2620-419 « Honoraires professionnels », soit et est annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 
12 838-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-33 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
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 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-33 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, l’octroi d’un 
prêt de 30 000,00$ à l’égard d’une entreprise de services de restauration et débit de boisson; 
 

Il est proposé par monsieur Marc-André Plante, appuyé par monsieur Réal Leclerc 
et résolu unanimement: 

 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise un prêt de 30 000,00$ 
recommandé par l’extrait numéro PAU-20-11-33 du compte rendu de la rencontre du 4 
novembre 2020 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), et ce, à l’égard 
d’une entreprise de services de restauration et débit de boisson. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, le contrat de prêt susmentionné  
 
de 30 000,00$, dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM). 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le déboursement dudit prêt de 
30 000,00$ lorsque le contrat de prêt susmentionné aura été signé et que toutes les 
conditions qui y sont prévues auront été remplies. 
 
 QUE le montant de 30 000,00$ soit prélevé à partir des Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises et que le certificat de disponibilité de crédit numéro 2020-
154 à cet effet, soit émis par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 
12 839-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-34 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
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 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-34 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, l’octroi d’un 
prêt de 18 000,00$ à l’égard d’une entreprise de services de restauration et débit de boisson; 
 

Il est proposé par madame Anny Mailloux, appuyée par monsieur Roger Côté et 
résolu unanimement: 

 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise un prêt de 18 000,00$ 
recommandé par l’extrait numéro PAU-20-11-34 du compte rendu de la rencontre du 4 
novembre 2020 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), et ce, à l’égard 
d’une entreprise de services de restauration et débit de boisson. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, le contrat de prêt susmentionné 
de 18 000,00$, dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM). 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le déboursement dudit prêt de 
18 000,00$ lorsque le contrat de prêt susmentionné aura été signé et que toutes les 
conditions qui y sont prévues auront été remplies. 
 
 QUE le montant de 18 000,00$ soit prélevé à partir des Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises et que le certificat de disponibilité de crédit numéro 2020-
155 à cet effet, soit émis par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 
12 840-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-35 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
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 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-35 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, l’octroi d’un 
prêt de 40 000,00$ à l’égard d’une école de Karaté; 

 
Il est proposé par monsieur Roger Côté, appuyé par monsieur Don Monahan et 

résolu unanimement: 
 

 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise un prêt de 40 000,00$ 
recommandé par l’extrait numéro PAU-20-11-35 du compte rendu de la rencontre du 4 
novembre 2020 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), et ce, à l’égard 
d’une école de Karaté. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, le contrat de prêt susmentionné 
de 40 000,00$, dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM). 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le déboursement dudit prêt de 
40 000,00$ lorsque le contrat de prêt susmentionné aura été signé et que toutes les 
conditions qui y sont prévues auront été remplies. 
 
 QUE le montant de 40 000,00$ soit prélevé à partir des Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises et que le certificat de disponibilité de crédit numéro 2020-
156 à cet effet, soit émis par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 
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12 841-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 
(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-36 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en  
 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-36 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, l’octroi d’un 
prêt de 50 000,00$ à l’égard d’une entreprise d’arcades, centres et parc d’attraction; 
 

Il est proposé par monsieur Gabriel Michaud, appuyé par monsieur Bertrand 
Lefebvre et résolu unanimement: 

 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise un prêt de 50 000,00$ 
recommandé par l’extrait numéro PAU-20-11-36 du compte rendu de la rencontre du 4 
novembre 2020 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), et ce, à l’égard 
d’une entreprise d’arcades, centres et parc d’attraction. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, le contrat de prêt susmentionné 
de 50 000,00$, dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM). 
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 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le déboursement dudit prêt de 
50 000,00$ lorsque le contrat de prêt susmentionné aura été signé et que toutes les 
conditions qui y sont prévues auront été remplies. 
 
 QUE le montant de 50 000,00$ soit prélevé à partir des Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises et que le certificat de disponibilité de crédit numéro 2020-
157 à cet effet, soit émis par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 
12 842-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-37 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le  
 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et  
 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-37 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, l’octroi d’un 
prêt de 50 000,00$ à l’égard d’une entreprise de billard, bar et restaurant; 
 

Il est proposé par monsieur Marc-André Plante, appuyé par monsieur Simon Paquin 
et résolu unanimement: 

 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
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 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise un prêt de 50 000,00$ 
recommandé par l’extrait numéro PAU-20-11-37 du compte rendu de la rencontre du 4 
novembre 2020 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), et ce, à l’égard 
d’une entreprise de billard, bar et restaurant. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, le contrat de prêt susmentionné 
de 50 000,00$, dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM). 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le déboursement dudit prêt de 
50 000,00$ lorsque le contrat de prêt susmentionné aura été signé et que toutes les 
conditions qui y sont prévues auront été remplies. 
 
 QUE le montant de 50 000,00$ soit prélevé à partir des Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises et que le certificat de disponibilité de crédit numéro 2020-
158 à cet effet, soit émis par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 
12 843-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-38 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le  
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
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 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-38 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, l’octroi d’un 
prêt de 45 000,00$ à l’égard d’un centre de jeux virtuels; 

 
Il est proposé par monsieur Marc-André Plante, appuyé par madame Brigitte 

Villeneuve et résolu unanimement: 
 

 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise un prêt de 45 000,00$ 
recommandé par l’extrait numéro PAU-20-11-38 du compte rendu de la rencontre du 4  
 
novembre 2020 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), et ce, à l’égard 
d’un centre de jeux virtuels. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, le contrat de prêt susmentionné 
de 45 000,00$, dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM). 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le déboursement dudit prêt de 
45 000,00$ lorsque le contrat de prêt susmentionné aura été signé et que toutes les 
conditions qui y sont prévues auront été remplies. 
 
 QUE le montant de 45 000,00$ soit prélevé à partir des Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises et que le certificat de disponibilité de crédit numéro 2020-
159 à cet effet, soit émis par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 
12 844-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-39 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
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 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-39 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, l’octroi d’un 
prêt de 50 000,00$ à l’égard d’un salon de quilles, bar et restaurant; 
 

Il est proposé par monsieur Marc-André Plante, appuyé par monsieur Simon Paquin 
et résolu unanimement: 

 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise un prêt de 50 000,00$ 
recommandé par l’extrait numéro PAU-20-11-39 du compte rendu de la rencontre du 4 
novembre 2020 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), et ce, à l’égard 
d’un salon de quilles, bar et restaurant. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, le contrat de prêt susmentionné 
de 50 000,00$, dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM). 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le déboursement dudit prêt de 
50 000,00$ lorsque le contrat de prêt susmentionné aura été signé et que toutes les 
conditions qui y sont prévues auront été remplies. 
 
 QUE le montant de 50 000,00$ soit prélevé à partir des Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises et que le certificat de disponibilité de crédit numéro 2020-
160 à cet effet, soit émis par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 
12 845-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-40 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
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 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-40 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, qu’un pardon 
de prêt d’un maximum de 80% soit applicable à la lettre d’offre/Prêt à terme PAU PME de 
21 000,00$ signée le 17 mai 2020 et autorisée par la résolution du conseil de la MRC Les 
Moulins numéro 12 585-05-20, et ce, à l’égard d’une entreprise de fabrication et 
distribution de bières artisanales, le tout conditionnel à la présentation des pièces 
justificatives requises au calcul du pardon de prêt; 
 
 Il est proposé par monsieur Gabriel Michaud, appuyé par monsieur Don Monahan 
et résolu unanimement: 
 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise, dans le cadre de l’Aide aux 
entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), qu’un pardon de prêt d’un maximum 
de 80% soit applicable à la lettre d’offre/Prêt à terme PAU PME de 21 000,00$, signée le 
17 mai 2020 et autorisée par la résolution du conseil de la MRC Les Moulins numéro 
12 585-05-20, et ce, à l’égard d’une entreprise de fabrication et distribution de bières 
artisanales, le tout conditionnel à la présentation des pièces justificatives requises au calcul 
du pardon de prêt. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, l’avenant à la lettre d’offre/Prêt 
à terme PAU PME de 21 000,00$, signée le 17 mai 2020 susmentionnée, dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM). 

ADOPTÉE 
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12 846-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 
(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-41 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-41 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, l’octroi d’un 
prêt de 35 000,00$ à l’égard d’un centre de conditionnement physique; 
 

Il est proposé par monsieur Bertrand Lefebvre, appuyé par madame Anny Mailloux 
et résolu unanimement: 
 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise un prêt de 35 000,00$ 
recommandé par l’extrait numéro PAU-20-11-41 du compte rendu de la rencontre du 4 
novembre 2020 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), et ce, à l’égard 
d’un centre de conditionnement physique. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, le contrat de prêt susmentionné 
de 35 000,00$, dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM). 
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 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le déboursement dudit prêt de 
35 000,00$ lorsque le contrat de prêt susmentionné aura été signé et que toutes les 
conditions qui y sont prévues auront été remplies. 
 
 QUE le montant de 35 000,00$ soit prélevé à partir des Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises et que le certificat de disponibilité de crédit numéro 2020-
162 à cet effet, soit émis par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 
12 847-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-43 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-43 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, l’octroi d’un 
prêt de 50 000,00$ à l’égard d’une entreprise de services de restauration et débit de boisson; 
 

Il est proposé par monsieur Bertrand Lefebvre, appuyé par monsieur Roger Côté et 
résolu unanimement: 

 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise un prêt de 50 000,00$ 
recommandé par l’extrait numéro PAU-20-11-43 du compte rendu de la rencontre du 4 
novembre 2020 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), et ce, à l’égard 
d’une entreprise de services de restauration et débit de boisson. 
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 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, le contrat de prêt susmentionné 
de 50 000,00$, dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM). 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le déboursement dudit prêt de 
50 000,00$ lorsque le contrat de prêt susmentionné aura été signé et que toutes les 
conditions qui y sont prévues auront été remplies. 
 
 QUE le montant de 50 000,00$ soit prélevé à partir des Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises et que le certificat de disponibilité de crédit numéro 2020-
163 à cet effet, soit émis par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 
12 848-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-44 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
  
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-44 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, l’octroi d’un 
prêt de 50 000,00$ à l’égard d’un salon de quilles, bar et restaurant; 
 

Il est proposé par monsieur Gabriel Michaud, appuyé par monsieur Don Monahan 
et résolu unanimement: 
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 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise un prêt de 50 000,00$ 
recommandé par l’extrait numéro PAU-20-11-44 du compte rendu de la rencontre du 4 
novembre 2020 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes dans le cadre du 
Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), et ce, à l’égard 
d’un salon de quilles, bar et restaurant. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, le contrat de prêt susmentionné 
de 50 000,00$, dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM). 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le déboursement dudit prêt de 
50 000,00$ lorsque le contrat de prêt susmentionné aura été signé et que toutes les 
conditions qui y sont prévues auront été remplies. 
 
 QUE le montant de 50 000,00$ soit prélevé à partir des Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises et que le certificat de disponibilité de crédit numéro 2020-
164 à cet effet, soit émis par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 
12 849-11-20 Programme PAU PME - Volet aide aux entreprises en régions en alerte maximale 

(AERAM) - Autorisation de signature du contrat de prêt recommandé par l’extrait numéro 
PAU-20-11-45 du comité d’analyse et d’évaluation des demandes et autorisation de 
débourser 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 540-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a accepté la mise en place du Programme Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises visant à soutenir, pour une période limitée, le fonds de 
roulement des entreprises dont la situation financière est précaire en raison de la COVID-
19, afin qu’elles soient en mesure de maintenir, de consolider ou de relancer leurs activités; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 541-04-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de la convention entre le ministère de l’Économie 
et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins pour le Programme Aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 782-09-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a autorisé la signature de l’Avenant 2020-1 à la convention 
susmentionnée ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 12 816-10-20, le conseil de la 
MRC Les Moulins a mis en place le Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM) et a autorisé la signature d’une convention (Avenant 2020-2) entre le 
ministère de l’Économie et de l'Innovation (MEI) et la MRC Les Moulins dans le cadre 
dudit Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte maximale (AERAM); 
 
 CONSIDÉRANT QUE par les résolutions numéros 12 540-04-20 et 12 776-09-20, 
le conseil de la MRC Les Moulins a nommé les membres du comité d’analyse et 
d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme Fonds d’aide d’urgence aux petites 
et moyennes entreprises; 
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 CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en 
régions en alerte maximale (AERAM), le comité susmentionné recommande, par l’extrait 
numéro PAU-20-11-45 du compte rendu de sa rencontre du 4 novembre 2020, l’octroi d’un 
prêt de 50 000,00$ à l’égard d’une entreprise de services de restauration et débit de boisson; 
 

Il est proposé par monsieur Marc-André Plante, appuyé par madame Nathalie 
Ricard et résolu unanimement: 

 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise un prêt de 50 000,00$ recommandé 
par l’extrait numéro PAU-20-11-45 du compte rendu de la rencontre du 4 novembre 2020 
du comité d’analyse et d’évaluation des demandes dans le cadre du Programme d’aide aux 
entreprises en régions en alerte maximale (AERAM), et ce, à l’égard d’une entreprise de 
services de restauration et débit de boisson. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le directeur général et secrétaire-
trésorier à signer, pour et au nom de la MRC Les Moulins, le contrat de prêt susmentionné 
de 50 000,00$, dans le cadre du Programme d’aide aux entreprises en régions en alerte 
maximale (AERAM). 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le déboursement dudit prêt de 
50 000,00$ lorsque le contrat de prêt susmentionné aura été signé et que toutes les 
conditions qui y sont prévues auront été remplies. 
 
 QUE le montant de 50 000,00$ soit prélevé à partir des Fonds d’aide d'urgence aux 
petites et moyennes entreprises et que le certificat de disponibilité de crédit numéro 2020-
165 à cet effet, soit émis par le directeur général et secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 
12 850-11-20 Régime complémentaire de retraite des employés de la RAIM et de la MRC Les Moulins – 

Indexation accordée aux retraités et marge pour écarts défavorables de 0,8 % dans le taux 
d’actualisation au volet antérieur 

 
 CONSIDÉRANT QUE le règlement 134-6 qui porte sur le « Régime 
complémentaire de retraite des employés de la Régie d’acqueduc intermunicipales des 
Moulins (RAIM) et de la MRC Les Moulins » (le « Régime »);  
 
 CONSIDÉRANT QUE l’article 10.8 du texte du Régime précise l’utilisation de 
l’excédent d’actif au volet courant et l’article 10.9 du texte du Régime sur l’excédent d’actif 
au volet antérieur; 
 
 CONSIDÉRANT QUE l’évaluation actuarielle au 31 décembre 2019 du Régime 
qui sera enregistrée auprès de Retraite Québec démontre un excédent d’actif au volet 
courant et au volet antérieur; 
 
 CONSIDÉRANT QUE l’excédent d’actif au volet antérieur et au volet courant, 
après la provision pour écarts défavorables prévue aux articles 10.8.2 a) et 10.9.2 a), est 
suffisante pour la provision pour l’indexation pendant la retraite prévue aux articles 10.8.2. 
b) et 10.9.2 b); 
 
 CONSIDÉRANT QU’il n’y a pas de récupération par l‘employeur prévue aux 
articles 10.8.2 c) et 10.9.2 c); 
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 CONSIDÉRANT QU’après la constitution des provisions prévue aux articles 
10.8.2 a), b) et c) et 10.9.2 a), b) et c), l’excédent d’actif résiduel au volet courant et au volet 
antérieur, prévu aux articles 10.8.2 d) et 10.9.2 d), peut être partagé à parts égales entres les 
participants et l’employeur; 
 
 CONSIDÉRANT la diminution de la valeur marchande de la caisse du Régime en 
2020 et l’incertitude économique liée à la COVID-19; 
 
 CONSIDÉRANT le Rapport sur l’évaluation actuarielle complète au 31 décembre 
2019 préparé par la firme AON ; 
 

Il est proposé par monsieur Serge Gagnon, appuyé par monsieur Réal Leclerc et 
résolu unanimement: 

 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE l’indexation soit accordée aux retraités du Régime rétroactivement au 1er 
janvier 2020 conformément aux articles 10.8.2. b) et 10.9.2 b). 
 
 QUE l’excédent d’actif résiduel prévu aux articles 10.8.2 d) et 10.9.2 d) ne soit pas 
utilisé. 
 
 QUE la MRC Les Moulins confirme l’utilisation d’une marge pour écarts 
défavorables de 0,8% dans le taux d’actualisation au volet antérieur. 

ADOPTÉE 
12 851-11-20 Mandat afin d’éditer le mémoire sur le plan stratégique de l’Autorité régionale de transport 

métropolitain (ARTM) pour la Table des préfets et élus de la couronne Nord (TPÉCN)  
 
 CONSIDÉRANT QUE le 28 octobre 2020, l’Autorité régionale de transport 
métropolitain (ARTM) annonçait le lancement de la consultation publique sur le projet de 
Plan stratégique de développement (PSD) du transport collectif; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les citoyens, usagers et partenaires de la mobilité sont 
invités par l’ARTM à donner leur opinion sur le projet de Plan stratégique de 
développement du transport collectif; 
 
 CONSIDÉRANT QUE l’appel de mémoires se terminera le 14 décembre 2020 et 
que les séances d’audition des mémoires se tiendront entre le 13 et le 26 janvier 2021; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la Table des préfets et élus de la couronne Nord a adopté, 
à sa séance du 4 novembre 2020, un mémoire ajusté et une note technique exprimant ses 
positions et ses recommandations eu égard au projet de Plan stratégique de développement 
du transport collectif de l’ARTM ; 
 
 CONSIDÉRANT QU’il a été proposé qu’un mandat d’édition du mémoire de la 
Table des préfets et élus de la couronne Nord soit donné à une firme de graphisme ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le coût de ce mandat soit pourvu à même le budget 2020 de 
la TPÉCN ; 
 
 CONSIDÉRANT la résolution adoptée par la Table des préfets et élus de la 
couronne Nord (TPÉCN) lors de sa réunion du 4 novembre 2020 ; 
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 CONSIDÉRANT l’Entente inter-MRC concernant la Table des préfets et élus de la 
couronne Nord; 
 
 Il est proposé par monsieur Marc-André Plante, appuyé par monsieur Gabriel 
Michaud et résolu unanimement: 
 
 QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins mandate la firme 4UATRE 5INQ ZER0 
Communication, pour l’édition du Mémoire sur le projet de plan stratégique de 
développement de l’ARTM, au taux horaire de 80,00$ pour un maximum de 80 heures, 
donc pour un montant total ne dépassant pas 6 400,00$, excluant les taxes. 
 
 QUE le coût de ce mandat soit partagé entre les cinq MRC de la couronne Nord 
selon les modalités prévues dans l’entente inter-municipale concernant la Table des préfets 
et élus de la couronne Nord. 
 
 QUE le directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC Les Moulins soit et est 
autorisé à signer, tout document requis pour donner effet à la présente.  
 
 QUE le conseil de la MRC Les Moulins autorise le transfert budgétaire suivant:  
 
 De 6 400,00$ au poste budgétaire numéro 2190-419« Honoraires professionnels », 
vers le poste budgétaire numéro 2190-418 « Dépenses coordonnateur aux dossiers 
métropolitains ». 
 
 QUE la présente résolution soit transmise à chaque MRC de la couronne Nord ainsi 
qu’à monsieur Yves Phaneuf, coordonnateur à la Table des préfets et élus de la couronne 
Nord.  
 
 QUE le certificat de disponibilité de crédit n° 2020-166 émis par le directeur 
général et secrétaire-trésorier pour un montant ne dépassant pas 6 400,00$, excluant les 
taxes, poste budgétaire 2190-418 « Dépenses coordonnateur aux dossiers métropolitains », 
soit et est annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 

ADOPTÉE 
12 852-11-20 Clôture de la séance 

 
 Il est proposé par monsieur Don Monahan, appuyé par madame Anny Mailloux et 
résolu unanimement: 
 
 QUE la séance soit et est levée. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
________________________________  ______________________________ 
Guillaume Tremblay, préfet  Martine Baribeau, avocate 
 Directrice générale adjointe, secrétaire-
 trésorière adjointe et directrice du service 
 du greffe 
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